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Madame, Monsieur, 
Chers adhérents,

Cette publication consacrée aux ateliers 
« Revitalisation » du CAUE  vous invite à découvrir 
cette offre de conseil que nous menons depuis 
2023. 
Nous le savons tous, aménager sa commune 
est un défi qui se relève dans un temps long. La 
diversité des préoccupations environnementales, 
sociales ou économiques peut décourager, et la 
complexité réglementaire paraître irréconciliable 
avec un budget parfois contraint. 
Cependant, nos territoires regorgent d’initiatives 
originales qu’il s’agit d’encourager et de faciliter. 
Aussi, il est devenu évident pour le CAUE 
de développer ces ateliers pour nourrir vos 
réflexions, comprendre comment hiérarchiser et 
concrétiser vos projets.
À l’occasion du début de vos mandats, cette 
démarche constitue une occasion unique de 
construire votre projet communal avec vos 
administrés. Solliciter le plus grand nombre, 
notamment les habitants, permet indéniablement 
de trouver des solutions créatives et adaptées 
aux spécificités locales. Impliquer sa population 
constitue une méthode et un projet collectif en 
soi.
Cette lettre d’information met en avant la voix 
de ceux qui nous ont déjà fait confiance et, je 
l’espère, vous donneront envie de vous engager 
dans cette démarche.

Très bonne lecture à toutes et tous. 

Isabelle de Waziers, 
Présidente du CAUE de la Somme

LES ATELIERS « REVITALISATION »
Construire collectivement votre projet communal !

URBANISME
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Suivez notre actualité sur :

Dans un contexte de renouvellement électoral et de transformations 
techniques, sociales et écologiques, il nous a paru nécessaire de 
vous faire parvenir ce numéro à propos des ateliers « Revitalisation » 
organisés par le CAUE.

S’appuyant sur le guide « Revitaliser sa commune - enjeux, objectifs 
et leviers d’action » (2024), ces ateliers ont pour objectif de 
faciliter l’appropriation des enjeux contemporains dans les projets 
d’aménagement. 

La démarche du CAUE s’inscrit dans la lignée des dispositifs de l’État, 
comme « Petites Villes de demain » ou « Villages d’avenir », avec la 
particularité d’accompagner spécifiquement les plus petites communes. 

Si la complexité croissante des opérations peut être difficile à 
appréhender, une approche globale permet la bonne articulation des 
échelles et la priorisation des idées, notamment dans un contexte où 
les ressources se raréfient.

Réduisant bien souvent les surcoûts dans le temps long, cette 
vision générale et la compréhension fine des enjeux s’atteignent 
en associant le plus de parties prenantes. Les démarches de 
concertation et d’engagement collectif sont donc essentielles : en 
matière d’aménagement, prendre le temps de réfléchir, c’est déjà 
agir. Comprendre, dialoguer, partager constituent les leviers du « faire 
ensemble ».
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Les ateliers du CAUE de la Somme : qu’est-ce ?

Hiérarchiser ses projets et ses idées
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Qu’avez-vous apprécié dans les 
ateliers du CAUE ?
Les ateliers ont été bien plus qu’une 
simple réunion : ils ont permis de 
définir plus clairement les enjeux, de 
situer nos forces et nos faiblesses, 
et surtout, de nous mettre face à des 
réalités qu’on ne voyait pas. L’occasion, 
donc, de développer la sensibilité de 
toutes les personnes présentes au 
cours de ces ateliers. Certains projets, 
comme le remembrement des marais, 
restent hors de portée pour l’instant, 
mais d’autres, comme l’aménagement 
de la place Demonchy, sont déjà en 
cours. Cet événement a aussi révélé 
des ressources insoupçonnées, comme 
un atlas de la flore locale réalisé par un 
habitant. Finalement s’il fallait retenir 
un mot-clé, ce serait « faire ensemble » ! 

Nous avons particulièrement apprécié 
l’écoute, qui se retrouve dans le 
compte-rendu. Nous y avons trouvé une 
reconnaissance pour ce que nous avions 
déjà fait, mais aussi une invitation à 
aller plus loin. Pour des villages comme 
le nôtre, l’appui du CAUE est essentiel. 
Il apporte de nouvelles compétences, 
permet d’identifier facilement des 
propositions et perspectives, de rendre 
cela palpable au travers de schémas. 
Malgré le fait que tous les villages 
soient différents, il permet de créer ou 
construire des outils pour guider les 
communes dans leurs projets.

Comment ces ateliers ont-ils pu aider 
au-delà de la réflexion globale ?
Nous avions déjà fait appel au CAUE 
par le passé pour une fiche conseil 

et avons candidaté aux ateliers après 
l’annonce de leur lancement. Mais ce 
qui nous a marqué dans ces ateliers, 
c’est la capacité à y réunir diverses 
expertises et canaliser les idées pour 
en tirer l’essentiel. Dans un contexte 
économique difficile, l’attention que cela 
permet d’engendrer est primordiale.  
À Crouy-Saint-Pierre nous n’avons 
qu’un seul agent communal : nous avons 
de nombreuses idées, la question est 
comment les mettre en pratique ? Nous 
piochons dans tous les catalogues pour 
tenter d’y voir clair, mais il nous manque 
un pilote : les ateliers permettent de 
donner des éclairages. Aujourd’hui, on 
répond à des appels à projets comme 
l’AMI « Biodiversité en commun », et on 
recommande ces ateliers à toutes les 
communes qui hésitent encore !

Régis Sinoquet, maire de Crouy-Saint-Pierre (373 hab.)
« À Crouy-Saint-Pierre nous n’avons qu’un seul agent communal : nous avons 
de nombreuses idées, la question est comment les mettre en pratique ? [...] les 
ateliers permettent de donner des éclairages. »

Un appui accessible pour faciliter vos projets
Les ateliers « Revitalisation » font suite au guide du CAUE80 réalisé en 2024 qui vise à aider les petites communes à 
formaliser les enjeux qui concernent le cadre de vie et établir une feuille de route partagée. L’objet de ces ateliers est donc 
d’incarner cet outil et accompagner sa mise en œuvre au plus près des préoccupations du terrain. Construits en résonnance 
avec la demande des élus, ces moments d’échanges doivent permettre d’assurer le lien et la cohérence des projets entre 
eux, de faire émerger des pistes concrètes grâce à la présence d’une ingénierie et de partenaires institutionnels. C’est 
aussi l’occasion de visibiliser les idées des habitants et associations, régulièrement porteuses de solutions innovantes, 
complémentaires de celles des élus.

Dans un contexte de nécessaire redynamisation des communes rurales et d’adaptation au changement climatique, 
le CAUE de la Somme a réalisé ce mini-guide. Celui-ci constitue un support aux premières réflexions pour les 
communes qui souhaitent s’engager dans un projet de revitalisation et d’amélioration de leur cadre de vie. 

Le guide présente cinq grands enjeux [                    ]                           
déclinés en objectifs et leviers d’actions. Non exhaustives, 
ces propositions ont vocation à susciter des échanges 
pour identifier les besoins de la commune et s’entourer 
des partenaires et professionnels les plus pertinents. 

INITIER UNE DÉMARCHE DE REVITALISATION

PENSER DE MANIÈRE GLOBALE

Schéma global de signalétique à Longpré-les-Corps-Saints
La commune a mis en place un ensemble cohérent d’élements 
de signalétique (piéton, cyclotouristique et routier) dans 
le cadre de la revitalisation de son centre-bourg. 
©studio Klazo

Les actions envisagées doivent prendre en compte les 
objectifs de transition écologique : 

1. Réduire les émissions de gaz à effet de serre.

2. Développer de nouveaux usages et modes de 
vies respectueux de l'environnement.

3. Préserver et adapter les bâtiments, les espaces 
publics et les zones naturelles.

INTÉGRER LES ENJEUX ÉCOLOGIQUES

1 3 4 52

REVITALISATION                                                                                                                             
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REVITALISER SA COMMUNE :
UNE DÉMARCHE GLOBALE 

ET CONCERTÉE!

→ MATÉRIALISER LA PRÉSENCE

La commune a récemment installé des panneaux 

sur l’histoire de Tilloloy : indiquer leur existence 

via une signalétique permettrait aux habitants et 

visiteurs de se saisir du dispositif. De même, ceux-ci 

pourraient s’articuler avec la mise en place d’un circuit 

historique, ou à défaut, de panneaux signalant les 

sites remarquables (dès l’entrée de ville et en centre-

bourg) ou les lieux de rencontre comme le verger. Un 

travail paysager et une signalétique plus cohérente 

en entrée de ville faciliterait l’identification de la 

commune et son accès. Un panneau d’affichage dans 

un lieu visible et fréquenté des habitants permettrait 

des échanges plus fluides et réguliers avec la mairie.

→ INVESTIR LES LIEUX

L’école, l’ancienne place de la mare, le verger (liste non 

exhaustive) sont des lieux stratégiques et identifiés où 

des animations ponctuelles ou régulières pourraient 

prendre place. Le caractère fixe d’un lieu d’animation 

(comme sa régularité) permet plus facilement de le 

rendre vivant et créer du lien entre les habitants. Ces 

événements pourraient être l’occasion de réunir une 

partie importante de la population et valoriser des 

initiatives municipales ou favoriser le dialogue.

 
3.3 - FAVORISER L’INFORMATION ET LES RELATIONS

Le manque de lieux de vie bien identifés pour les habitants et une mauvaise circulation de l’information malgré des 

initatives volontaires ne permettent pas la rencontre. Rendre visibles ces actions et réflexions auprès de la population 

et se rapprocher des autres acteurs du territoire est nécessaire. 
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→ COMMUNIQUER

Comme constaté durant l’atelier, malgré les dispositifs 

(page facebook) existants, informations et idées circulent 

parfois mal au sein de la commune et au dehors, avec les autres 

acteurs institutionnels : l’objectif pour Tilloloy serait de mieux 

repérer les canaux de communication pour ses habitants, favoriser 

la participation et se faire relais entre la population et les institutions. 

Pour cela, il y aurait tout à gagner à se rapprocher de l’intercommunalité et 

des collectivités afin de se former et pouvoir informer (questions de rénovation, 

PLUi, rôle et place dans le territoire...). Une réflexion avec l’OPAH du Grand Roye 

pourrait articuler des solutions pour le logement (besoins et modes d’occupation) à 

l’échelle du territoire dont bénéficierait Tilloloy (identifiée dans ladite convention OPAH). 

SIGNALÉTIQUE GLOBALE A GAMACHES (80)

La commune de Gamaches est engagée dans un 

processus de revitalisation de son centre-bourg 

depuis 2015. Dans le cadre de sa stratégie globale 

la signalétique de la commune a été revue pour la 

rendre cohérente. Conçue par un bureau d’études 

en lien avec de nombreux partenaires, le schéma 

global contribue à revaloriser les espaces publics 

et naturels de la commune. Les lames démon-

tables permettent d’actualiser l’information.

Plus d’informations : www.studio-klazo.com/projets/au-

fil-de-leau-new/

POUR ALLER PLUS LOIN...

© Studio Klazo

Département 

de l’Oise

Bus
-la

-M
es

iér
e

(sa
lle

 de
s f

ête
s)

Beuvraignes
(salle des fêtes)

Po
pi

nc
ou

rt

Grivillers

Roye
Réaménager 

l’entrée de 

l’entrée de 
ville pour 

ville pour 
visibiliser la 

visibiliser la 
commune

commune

Logements 
sociaux  

potentiels ou 

aménagements 

participant à la 

vie communale

Cheminements 

piétons et mise 

en valeurs des 

espaces publics

Château

Mairie

La commune de Tillo
loy a de nombreux atouts : patrim

oine architectural et naturel ric
hes, équipements et espaces de 

qualité
 déjà existants, à disposition, trè

s bonne situation dans le territ
oire. Il s

emble pourtant, qu’au sein de la commune 

et avec celles voisines, un manque de lie
ns persiste, qu’ils soient physiques (coupures urbaines, m

anque d’espaces 

publics pour se rencontrer, li
aisons douces à développer) o

u humains. L’a
bsence de commerces et la

 réduction des 

services dans la commune partic
ipent à ce faible dynamisme relationnel. Le potentiel foncier est diffic

ile à mobiliser en 

raison de coûts de rénovation et du secteur protégé ; se rapprocher de l’ABF et des collectivités en amont pourrait aider.

Ce premier état des lie
ux, qui re

pose sur le
s échanges ayant eu lie

u lors de l’a
telier du 22 octobre 2024, n’est pas 

exhaustif e
t ne peut re

mplacer un diagnostic plus approfondi mené par un bureau d’études privé. Les orientations sont 

proposées à titr
e indicatif e

t pourront servir d
e support à

 des échanges au sein du conseil m
unicipal ou de manière plus 

élargie (associatifs
, entrepreneurs, habitants…). 

À ce stade, le CAUE de la Somme peut accompagner la
 commune d’un point de vue méthodologique sur la

 construction 

d’un cahier des charges visant au recrutement d’un bureau d’études privé. Il 
peut également être sollicité sur des 

projets plus ciblés au tra
vers de fiches-conseils (aménagement d’espaces publics, ré

flexion sur le
 futur de l’école et 

de la salle des fêtes...), 
nécessitant un nouveau conventionnement. D

e plus, le CAUE de la Somme peut poursuivre sa 

mission par des informations complémentaires sur le
s orientations formulées dans le présent document. Il

 convient 

enfin de rappeler que le label Villes et Villages Fleuris constitu
e une bonne première marche pour s’engager dans un 

processus de valorisation du cadre de vie respectueux de l’environnement. 

avec le soutien de 

5. CONCLUSION
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→ ALLER AU PLUS SIMPLE
Peu d’événements nécessitent une salle importante, louer les communs ou la salle des fêtes de Beuvraignes serait plus 
économique qu’un projet autour de celle de Tilloloy. L’école pourrait accueillir les plus petites réunions. Lorsque l’état de 
l’existant le permet, c’est une solution à employer prioritairement. Revaloriser les chemins déjà présents permettrait le 
passage entre la rue Basse et la rue de Flandre. La veille foncière de la mairie a permis l’acquisition de parcelles : le PLUi 
permettra de savoir ce qu’il est possible d’y faire, mais leur situation justifierait des traversées piétonnes ou espaces publics 
de qualité. Si la perspective de logements apparaissait, il semblerait important que ceux-ci répondent aux besoins réels de la 

TRAVERSÉE D’UN COEUR D’ÎLOT À GLISY (80)
Pour préserver la vitalité du centre bourg de la commune, 
le lien aux extensions urbaines et autres équipements 
a été consolidé par des liaisons piétonnes et cyclables 
confortables. Deux parcelles ont été préemptées sur 
lesquelles existaient deux habitations. Elles accueillent 
maintenant un espace public piéton permettant la traversée 
de l’îlot, des logements pour personnes âgées et pour des 
familles, du stationnement ainsi qu’un espace associatif. 
Des bâtiments ont été réhabilités, et d’autres sont neufs. 

Plus d’informations : Trait d’Union n°15 – « Qualité architecturale 
et densité » - Décembre 2018

3. FORMULATION DE QUELQUES ORIENTATIONS 
Des orientations d’aménagement sont formulées ici à partir des échanges qui ont eu lieu lors de l’atelier 
et de recherches complémentaires. Les orientations et schémas explicatifs présentés dans ce document 
le sont à titre indicatif. Ils permettent d’engager une discussion. Si la commune le souhaite, ils seront le 
support pour un accompagnement plus approfondi amenant à la définition d’un cahier des charges pour le 
recrutement d’un bureau d’études. 

 3.1.INTENSIFIER ET RELIER LES USAGES
Les espaces publics, le bâti et aménagements sont déjà présents dans le centre-bourg. Il faut néanmoins trouver 
comment, avec les habitants et le territoire, il est possible de les aménager au mieux pour la commune.

POUR ALLER PLUS LOIN...

TRAVERSÉE

PIÉTONNE

STATIONNEMENT

LOGEMENTS
PERSONNES 
AGÉES

LOGEMENTS
FAMILIAUX

STATIONNEMENT
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commune, et à sa vie.

→MUTUALISER LES BESOINS
Un tiers-lieu ou espace multifonctionnel (épicerie-café...) 
répondrait à moindre coût à un ensemble de besoins au même 
endroit, comme faire du lien en créant de l’activité. Réfléchir 
avec le foyer de vie pour faire bénéficier de ses soignants 
aux habitants et intégrer les résidents à la commune peut 
permettre de mutualiser soin et lien social (des circulations 
PMR bénéficieraient à la population vieillissante et aux résidents 
du foyer). Les initiatives doivent chercher polyvalence et 
modularité afin d’évoluer avec la commune.

→ S’INSCRIRE DANS UN TISSU DE VOLONTÉS
L’identification des besoins et usages est nécessaire pour 
orienter les décisions de la commune et les pérenniser (salle 
des fêtes en particulier). Participation et concertation semblent 
donc être des leviers pertinents, avec les habitants et autres 
collectivités. De plus, s’inscrire dans une démarche globale  
permet d’en tirer profit : une réflexion intercommunale pourrait 
permettre l’aménagement de pistes cyclables, la mise en 
place de transport en commun, la mutualisation des activités 
culturelles, sportives, services ou commerces entre petites 
communes et leurs l’accès,  et la répartition de leurs coûts. 

État actuel
Rue de Flandre - Espace publics peu mis en valeur et une place 
importante dédiée à l’automobile

Schéma projeté
Rue de Flandre - Croquis de principe d’aménagement permet-
tant la rencontre et la mise en valeur des espaces publics

5 ENJEUX
1. Se situer : la commune dans son 
territoire, 
2. Préserver : les patrimoines naturels 
et bâtis, 
3. Se rencontrer : le lien social et les 
espaces ou équipements publics, 
4. Habiter : les logements, 
5. Travailler : l’activité économique. 

3 SÉQUENCES
- une séance avec la mairie pour clarifier 
le cadre et la demande de la commune.

- un atelier avec la commune et ses 
habitants : échanges, cartes, « jeu 
sérieux », et parcours dans la commune.

- une séance de restitution pour ajuster 
les scénarios et discuter des conclusions.

1 FEUILLE DE ROUTE PARTAGÉE
- des schémas et représentations graphiques 
pour faciliter la compréhension des enjeux et 
des perspectives identifiés.

- des recommandations et des contacts pour 
engager le passage à l’action.

- des références de projets et d’ouvrages 
pour s’inspirer.

                                                         UNE MÉTHODE PRATIQUE POUR FAIRE ENSEMBLE



Le dialogue comme levier

Des compétences d’habitants à révéler !

Comment avez-vous eu l’idée de solliciter ces ateliers ?
Ce type d’événement est une forme de débat public, et c’est de plus en plus 
demandé. Nous avions réalisé une fiche conseil sur la rue Maréchal mais nous 
n’aurions pas pensé au CAUE pour des ateliers. Nous l’avons sollicité dès que 
nous en avons eu connaissance, et cela a été très apprécié. C’était notre première 
démarche participative et elle a donné quelques suites. L’intervention était 
l’occasion d’accéder à une ingénierie et de nombreuses connaissances d’un même 
coup : ça aide énormément ! 

À ce propos, qu’avez-vous pu retirer de cette intervention ?
La forme a beaucoup plu, y compris la balade, qui permettait de mieux ancrer les 
discussions. Le fait de se rencontrer vraiment est ce qu’il y a de plus enrichissant :  
ce n’est pas du papier, on peut donner ses idées, son avis, échanger. Les gens 
ont besoin à travers ces ateliers de participer un peu plus à la vie communale 
sans être forcément investis de mandats ou contraints. C’est une manière de 
s’impliquer ponctuellement qui est de plus en plus souhaitée par les habitants. 
Bien sûr on ne peut pas tout faire, mais l’important c’est le dialogue que cela 
instaure. C’est d’ailleurs ce qui est ressorti de ces ateliers : une volonté partagée 
de laisser davantage la possibilité aux citoyens de s’exprimer.

Christophe Vassent, maire d’Eppeville (1719 hab.)
« Les gens ont besoin à travers ces ateliers de participer un peu plus à la vie 
communale sans être forcément investis de mandats ou contraints. C’est une 
manière de s’impliquer ponctuellement qui est de plus en plus demandée ».
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En quoi les ateliers du CAUE vous ont paru pertinents ?
Notre village a la chance d’être entouré de nature, mais il 
manque encore cette verdure, ces mares, cette vie sauvage 
que l’on voit ailleurs. Le marais, la voie ferrée traversant 
un site archéologique, tout cela attend d’être mis en valeur. 
Pourtant, nous restons focalisés sur un centre-ville très 
minéral, comme si on oubliait ce qui fait notre richesse. En 
tant qu’ancien membre du conseil municipal, j’ai souvent 
proposé des projets de renaturation, mais c’est certainement 
l’intervention du CAUE qui a fait bouger les choses. Elle a 
montré qu’il existait d’autres possibilités, qu’on pouvait 
valoriser notre village autrement. 

Quelles ont été les suites de ces ateliers ?
Il y a des savoirs qui dorment, comme mon atlas botanique 
réalisé il y a des années, envoyé à des associations sans 
réponse et resté dans un tiroir jusqu’aux ateliers. Grâce à lui, 
il a enfin trouvé un écho : auprès du conseil municipal, des 
voisins, d’inconnus devenus des connaissances... Avant, on 
se disait juste bonjour, maintenant on partage et on envisage 

même de boire un café pour discuter de nos découvertes. La 
nature nous parle : chaque plante a son histoire, son utilité. 
Mais tout cela se perd si on ne le partage pas. Il y a d’autres 
passionnés qui habitent ici : un éleveur d’abeilles qui s’y 
connait en entomologie, un colombophile, les marcheurs qui 
parcourent chaque sentier, des férus d’histoire… Après cet 
atelier, je me dis qu’il faudrait aller plus loin : des rencontres 
à la salle des fêtes, des randonnées pour sensibiliser, une 
revue locale, des articles dans le journal… Cette dynamique 
donne des idées, maintenant il faut entretenir la flamme !

Patrick Van Laecken, habitant de Crouy-Saint-Pierre
« Il y a des savoirs qui dorment, comme mon atlas botanique réalisé il y a 
des années, envoyé à des associations sans réponse et resté dans un tiroir 
jusqu’aux ateliers. Grâce à lui, il a enfin trouvé un écho ».

L’avis du CAUE
Concerter est une action en soi, dont la 
démarche est presque aussi importante 
que le résultat matériel du projet. En 
permettant l’échange, elle engage toute 
la commune, élus comme administrés, 
dans un projet commun au travers du 
lien citoyen.

Comme toute démarche participative, 
il n’y a ni réponse parfaite ni méthode 
unique. Le dispositif actuel évolue 
régulièrement car sa souplesse permet 
de s’engager dès maintenant avec 
les volontaires  présents. Créer les 
conditions du dialogue, de la réadaptation 
permanente, est un apprentissage : il 
nécessite de prendre le temps de la 
nuance et de l’écoute pour permettre 
la réalisation de projets véritablement 
durables. 



NOS PROPOSITIONS SUR LE MÊME THÈME

Trait d’Union #31 HS – Quartiers 
durables III : Des initiatives 

vertueuses près de chez vous ! 
8 p. – 08/2025 – CAUE 80

Rédaction : Grégory Villain, Directeur ; Gaël Quelin, Assistant-chargé d’études en urbanisme © CAUE de la Somme - juin 2026
sauf mentions particulières les photographies sont produites par le CAUE80.

Trait d’Union #20 – Centralités 
rurales – De nouveaux espaces de 

convivialité – 4 p. – 09/2021 – CAUE 80

Revitaliser sa commune – Enjeux, 
objectifs et leviers d’actions – 8 p. 

2024 – CAUE 80
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CONSEIL D’ARCHITECTURE D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT DE LA SOMME
35 MAIL ALBERT 1er 80000 AMIENS tél. 03 22 91 11 65 

courriel : caue80@caue80.asso.fr - site internet : www.caue80.fr

 avec le soutien de 

Palette végétale de la Somme – 30 p. 
2022 – CAUE 80 

L’INFO DU

	       MARDI 29 SEPTEMBRE 2026 - BOVES (AMF 80)

	      FORMATION « REVITALISER SA COMMUNE »
	        UNE RÉPONSE LOCALE AUX ENJEUX CLIMATIQUES

Le début d’un mandat est un moment clé pour engager un projet communal ambitieux. Face 
aux défis écologiques et sociaux, cette formation propose repères, méthodes et témoignages 
pour initier des démarches de revitalisation durables dans les communes rurales.
Pour tout renseignement : 03.22.91.11.65  ou formation@caue80.asso.fr
Retrouvez toutes nos formations sur : www.caue80.fr/formations

JUSQU’AU MERCREDI 30 SEPTEMBRE 2026 
CONCOURS PHOTO GRAND PUBLIC
« FRICHES ET DÉLAISSÉS, DES ESPACES D’AVENIR »

Présents partout dans les Hauts-de-France, le regard sur ces 
lieux singuliers a récemment évolué. Longtemps perçus comme 
des « verrues », ils apparaissent aujourd’hui comme un potentiel 
pour l’avenir de nos territoires. À destination des habitants des 
Hauts-de-France amateurs de photographie, ce concours vise à 
capturer la poésie de ces espaces prêts à se réinventer.

Pour + d’informations

CONCOURS PHOTO
DU 1er AVRIL AU  

30 SEPTEMBRE 2026

«FRICHES & DÉLAISSÉS«FRICHES & DÉLAISSÉS
DES ESPACES D’AVENIR»DES ESPACES D’AVENIR»

Informations et inscription : 
http://observatoirecitoyen.urcaue-hautsdefrance.fr/
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Avec le soutien de la DRAC et de la DREAL des Hauts-de-France

NOS DERNIÈRES PRODUCTIONS
DANS LA COLLECTION « FILMER L’ARCHITECTURE »

Centre culturel Jacques-Prévert, Ault
Pour s’adapter à la transition climatique, la ville de Ault aménage 
un nouveau quartier en retrait de ses belles falaises que le Centre 
culturel Jacques-Prévert préfigure dès 2024. 

Les Maisons de la Vallée, Long & Eclusier-Vaux
Les maisons éclusières de Long et Eclusier-Vaux sont parmi 
les premières Maisons de la Vallée de la Somme ouvertes au 
public dès 2020 sous forme de guinguette, office du tourisme ou 
restaurant. Datant du 19e siècle, six d’entre-elles sont réhabilitées 
et adaptées en lieux de convivialité du 21e siècle.

Le Centre de ressources du CAUE de la Somme offre un accès documentaire 
avec la possibilité d’emprunt : ouvrages, guides, études, revues.                                


